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Formulaire 5.
 Formulaire 5. ACCORD/PROCURATION
démarrer avec le(s) représentant(s) du chef du groupement et ajouter une cassette pour chaque personne soussignée
Si les règles statutaires exigent la signature de plusieurs personnes pour engager valablement l'entité, ajouter autant de soussignés que nécessaire
Nous, soussigné(e)s:
Petite ou moyenne entreprise conformément à la recommandation 2003/361/CE de la Commission?
ayant la capacité juridique requise pour agir au nom des entités que nous représentons, 
SOUSCRIVONS AUX ENGAGEMENTS SUIVANTS:
1) soumettre une offre conjointe (l'offre) en tant que membres d'un groupement de soumissionnaires (le groupement), constitué de:
Nom de la société
Chef du groupement /  Membre du groupement
   et dirigé par l'entité ci-dessus indiquée comme le chef du groupement, conformément aux conditions des documents de marché et aux termes de l'offre à laquelle le présent accord/la présente procuration est joint(e);
2)  si le pouvoir adjudicateur attribue un contrat résultant du présent appel d'offres (le contrat) au groupement sur la base de l'offre à laquelle le présent accord/la présente procuration est joint(e), tous les membres du groupement (y compris le chef du groupement) sont considérés comme parties au contrat selon les conditions suivantes:
(a)         tous les membres du groupement (y compris le chef du groupement) sont solidairement responsables de l'exécution du contrat envers le pouvoir adjudicateur;
(b)         tous les membres du groupement (y compris le chef du groupement) respectent les clauses et conditions du contrat et veillent à la bonne exécution de leur part respective des prestations à fournir au titre du contrat.
3)  les paiements effectués par le pouvoir adjudicateur au titre des services et/ou fournitures faisant l'objet du contrat sont versés sur le compte en banque du chef du groupement figurant dans le contrat; 
4)  les membres du groupement confèrent au chef du groupement tous les pouvoirs nécessaires pour soumettre l'offre et signer le contrat en leur nom, et notamment: 
(a)         le chef du groupement soumet l'offre en son nom et au nom des autres membres du groupement et indique dans la section «Personne de contact» d'eSubmission le nom et l'adresse électronique d'une personne en tant que point de contact unique autorisé à communiquer officiellement avec le pouvoir adjudicateur au sujet de l'offre soumise, y compris pour toutes questions pertinentes, demandes de clarification, notifications, etc. pouvant intervenir pendant la phase d'évaluation, d'attribution et de signature du contrat, et ce pour le compte de l'ensemble des membres du groupement; 
(b)         le chef de file du groupement signe tous les documents contractuels  - y compris le contrat, les contrats spécifiques (le cas échéant) et ses/leurs avenants  - et justifie la soumission de toute facture relative à l'exécution du contrat au nom de tous les membres du groupement;
(c)  le chef de file du groupement agit en tant que point de contact unique avec le pouvoir adjudicateur pour la livraison des fournitures et/ou la prestation des services faisant l'objet du contrat. Il coordonne la livraison des fournitures et/ou la prestation des services par le groupement au pouvoir adjudicateur, et veille à la bonne gestion du contrat.
Le présent accord/La présente procuration peut être établi(e) en plusieurs exemplaires, dont chacun est réputé être un original mais qui, ensemble, forment un seul et même document.
Toute modification du présent accord/de la présente procuration est soumise à l'approbation expresse du pouvoir adjudicateur. Le présent accord/La présente procuration expire lorsque toutes les obligations contractuelles du groupement ont cessé d'exister. Les parties ne peuvent y mettre un terme avant cette date sans l'accord du pouvoir adjudicateur.
Signature(s) 
Signature:
Date:
Lieu:
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